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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le phénomène de « cabanisation » qui est l’implantation sans 

autorisation de constructions ou d’installations diverses occupées 

épisodiquement ou de façon permanente, dans des zones inconstructibles, 

agricoles ou naturelles et le plus souvent en zone à risque d’inondation ou 

de feux de forêt se multiplie sur nos territoires.  

Ces situations entraînent notamment des difficultés pour nos élus ou 

toutes autres personnes qui y sont confrontées tout en mettant en danger les 

populations qui s’adonnent à ce type de pratiques puisqu’elles sont illégales 

et sans études préalables relatives à la possibilité ou non d’établir une zone 

d’habitation. En outre, cette pratique présente des risques sanitaires 

évidents qu’il convient d’identifier et de réglementer.  

Pour remédier à cette problématique exprimée par de nombreux élus, 

cette proposition de loi entend renforcer les mesures et les moyens pour 

lutter contre ces phénomènes en forte hausse sur nos territoires. 

Aussi, malgré toutes les précautions prises par les Sociétés 

d’aménagement foncier et d’établissement rural (Safer) dans l’attribution 

de terres à des acquéreurs, certains décident de les cabaniser. Cette présente 

proposition de loi a pour objectif d’associer davantage les élus des 

collectivités territoriales (communes, départements, régions) concernées au 

processus de décisions. 
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Proposition de loi visant à lutter contre la cabanisation 

Article unique 

I. – Le I de l’article L. 481-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« I. – Lorsque des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 ont 
été entrepris ou exécutés en méconnaissance des obligations imposées par les 
titres Ier à VII du présent livre et les règlements pris pour leur application, des 
obligations mentionnées à l’article L. 610-1 ainsi que des prescriptions imposées 
par un permis de construire, de démolir ou d’aménager ou par la décision prise 
sur une déclaration préalable et qu’un procès-verbal a été dressé en application de 
l’article L. 480-1, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées pour réprimer l’infraction constatée, l’autorité compétente mentionnée 
aux articles L. 422-1 à L. 422-3-1 peut mettre en demeure l’intéressé, dans un 
délai qu’elle détermine, soit de procéder aux opérations nécessaires à la mise en 
conformité de la construction, de l’aménagement, de l’installation ou des travaux 
en cause aux dispositions dont la méconnaissance a été constatée, soit de déposer 
une demande d’autorisation ou une déclaration préalable visant à leur 
régularisation. Après avoir signifié sa mise en demeure, l’autorité compétente 
invite l’intéressé à présenter ses observations éventuelles. » 

II. – Le b du 1° du II de l’article L. 141-6 du code rural et de la pêche
maritime est ainsi rédigé : 

« b) Des élus des communes, des départements et des régions de leur zone 
d’action et, le cas échéant, des établissements publics qui leur sont rattachés ; ». 
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